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Réunion du
13 septembre 2010

Procès-verbal de la réunion du Comité directeur
de la Section des associations professionnelles

Oslo, le 13 septembre 2010

Présents : Henri Zuber (Président – France), Fred van Kan (Vice-président – Pays-Bas), Cristina Bianchi
(Suisse), Michal Henkin (Israël), Isabella Orefice (Italie), Trudy Huskamp Peterson (États-Unis),
Bernard Post (Allemagne), Kasuko Sasaki (Japon), Jackie Bettington (Australie).

1. FORMALITÉS ADMINISTRATIVES

1.1 Adoption de l’ordre du jour

L’ordre du jour est approuvé.

1.2 Absents et excusés

Andrew Nicoll (Cosecrétaire – Royaume-Uni & Irlande), Colleen McEwen (Cosecrétaire –
Australie), Joan Boada i Raset (Catalogne), Berndt Fredriksson (Suède) et Gabriela Salazar
(Mexique) se sont excusés. Waldemar Chorazyczewski (Pologne) n’a pas répondu à la
convocation.

Isabella Orefice s’excuse de son absence lors des réunions précédentes en raison des
difficultés budgétaires de l’Association italienne.

En l’absence des Cosecrétaires, Cristina Bianchi accepte de rédiger le procès-verbal.

1.3 Point sur les réunions du Comité exécutif et du bureau du Comité exécutif de l’ICA

Henri Zuber fait le point des réunions du Comité exécutif (CE) et du bureau du Comité exécutif
(MCOM) qui se sont déroulées à Séoul, en Corée du Sud, les 4 et 5 juin 2010, et à Oslo le
12 septembre 2010. En marge de la réunion de Séoul a également eu lieu une exposition
archivistique impressionnante.

o Augmentation des revenus de l’ICA : point sur l’étude. Au cours des deux dernières
années, l’agence britannique Digital Archiving Consultancy (DAC) a entrepris une étude pour le
compte de l’ICA sur les moyens permettant d’augmenter les revenus de l’association sans
passer par les cotisations. Didier Bondue, nouveau Président de la Section des archives du
monde du travail et des affaires (SBL), s’est adressé à l’ESSCA, l’École supérieure des Sciences
commerciales d’Angers, où des étudiants vont désormais se pencher sur l’analyse effectuée par
le DAC, en procédant à un examen détaillé des activités de l’ICA génératrices de revenus et en
élaborant un modèle commercial et un plan d’action. Ce projet sera terminé au
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printemps 2011. La Vice-présidente marketing nouvellement élue, la Dr Vu Thi Minh, pourra
ensuite s’inspirer de ces résultats.

o Revenus des cotisations : actuellement, les membres de la catégorie A (archives
nationales) représentent 80 % des revenus de l’ICA, 6 institutions assurant 32 % et
20 institutions 57 % de ce total. Le CE estime que cette répartition ne peut être viable à la
longue et va donc formuler les propositions suivantes à l’Assemblée générale de l’ICA :

 Dès 2011, application immédiate d’un abattement de 10 % sur la contribution des
dix membres de la catégorie A versant les cotisations les plus élevées, soit un montant
d’environ 40 000 €. Ce déficit sera comblé par une augmentation de la contribution des
autres membres de la catégorie A calculée en fonction de deux critères : les statistiques
de la Banque mondiale sur le revenu national brut et la population du pays concerné.

 La deuxième année, en 2012, abattement supplémentaire (estimé à 10 %) de la
contribution des 20 membres de la catégorie A versant les cotisations les plus élevées,
associé à une augmentation générale des cotisations des membres de la catégorie C.

 En 2013, recherche de nouvelles sources de revenus et recrutement de nouveaux
membres. D’autres abattements seront alors proposés aux membres, toutes catégories
confondues.

o Une nouvelle catégorie d’adhésion, la catégorie A-3, sera créée pour toutes les archives
gouvernementales, qu’elles soient locales, municipales ou territoriales. L’ancienne Section des
Archives municipales se reconvertira en Section des Archives locales, municipales et
territoriales.

o La catégorie C sera dorénavant entièrement réservée aux archives non
gouvernementales. L’ICA souhaite augmenter le nombre d’adhésions de la catégorie C.

o Le Pakistan a d’ores et déjà annoncé qu’il ne pourra régler ses cotisations pendant les
5 années à venir, l’argent des caisses de l’État devant être consacré à la réparation des dégâts
causés par les inondations.

o Le CE s’interroge sur le fonctionnement du système de « services en lieu et place des
cotisations » applicable à la catégorie B. À ce jour, le Burundi et le Bangladesh ont exprimé leur
intérêt, mais aucun des deux n’a indiqué les prestations qu’il pourrait effectuer. L‘Indonésie,
l’Érythrée, l’association générale bangladaise et l’association des municipalités israéliennes
pourraient éventuellement y avoir recours.

o Jens Boel a été élu Vice-président des Sections de l’ICA (autres que SPA), succédant ainsi
à Hans Naess.

o Ian Wilson et Martin Berendse se sont entretenus avec Jānis Kārkliņš, Sous-directeur
général pour la communication et l'information à l’UNESCO (les archives relevant de cette
direction). Parmi les thèmes abordés, ils ont soulevé la possibilité de l’adoption officielle par
l’UNESCO de la Déclaration universelle des Archives. L’UDA pourrait être inscrite au
programme 2011 de l’UNESCO.

o Le CE s’attend à ce que l’Assemblée générale de l’ICA adopte l’UDA sans aucune
difficulté. La version anglaise fera foi. Les textes français et espagnols seront alignés sur la
version anglaise (le texte espagnol dans sa version actuelle semblerait fidèle, mais le texte
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français nécessiterait quelques modifications). La promotion de l’UDA débutera dès son
adoption, en s’appuyant sur les supports élaborés par le groupe de travail de l’UDA.

Commentaires des membres du Comité directeur :

Michal Henkin annonce le bouclage de la version en arabe de l’UDA et l’envoi de la version en
hébreu à Colleen McEwen. Elle propose une actualisation de l’UDA pour y intégrer les mots
« pour la génération à venir » et demande à ce que cette proposition soit transmise au groupe de
travail de l’UDA.

Bernhard Post fera en sorte que la Déclaration soit traduite en allemand.

Il est impératif d’aviser Colleen McEwen systématiquement des traductions réalisées.

o Le Bureau a créé un groupe de travail « Ressources humaines », piloté par Karel Velle et
Henri Zuber, et chargé d’étudier la structure des effectifs du Secrétariat de l’ICA. L’ICA dispose
dorénavant d’un profil documenté de chaque poste.

o Une proposition visant l’organisation à Nairobi en 2013 d’une conférence sur la formation
archivistique a été formulée lors de la réunion des Présidents de Sections.

1.4 Point sur le budget de SPA

Le budget 2008-2009 de SPA a permis de soutenir financièrement la Conférence
européenne 2010. En dépit du succès de l’événement, il n’y aura aucun remboursement. SPA se
verra allouer un budget de 7 500 € par an pour 2010 et 2011. La totalité du budget 2010-2011
(soit 15 000 €) servira à financer l’organisation de la Conférence SPA d’Édimbourg. Pour financer
tout autre projet spécifique à SPA, il faudra solliciter la PCOM.

1.5 Lettre d’information SPA – date et contenu du prochain numéro

Colleen McEwen précise que la prochaine lettre d’information sera mise en forme en novembre
et diffusée en décembre. Face aux difficultés rencontrées pour obtenir des articles de fond sur
l’une ou l’autre des associations, le numéro de juillet 2010 comportait une rubrique générale
intitulée « Nouvelles des Associations ». Cette rubrique figurera également au sommaire du
prochain numéro. La lettre d’information de décembre sera envoyée aux contacts de la
catégorie B et aux rédacteurs de bulletins d’information en s’appuyant sur la liste élaborée par
Fred van Kan ainsi qu’aux associations non membres recensées à partir de la base de données
gérée pour le compte de SPA par Gilles Lesage.

ACTION : Colleen McEwen adressera un courriel aux adhérents de la catégorie B pour les inviter
à rédiger un texte sur les activités en cours qu’ils souhaiteraient mettre en exergue.

1.6 Point sur les pages SPA du nouveau site web de l’ICA

L’ICA espère lancer son nouveau site (new.ica.org) fin septembre - début octobre, plus tard
donc que prévu en raison des problèmes rencontrés par les développeurs. Colleen McEwen a
collaboré avec Dimitri Sarris durant la phase pilote : tous les documents de SPA figurent
désormais sur le nouveau site. Jusqu’au véritable lancement de ce dernier, les documents de
SPA seront stockés en parallèle sur l’ancien site. Les membres du Comité directeur pourront
également faire figurer des documents sur le site web de leur association.
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Le nouveau site de l’ICA permettra au public d’accéder à un certain nombre d’informations,
d’autres éléments étant réservés uniquement aux adhérents de la catégorie B. Le Comité
directeur passe en revue les premières propositions de hiérarchisation et considère que :

1. l’accès aux documents de gouvernance (à savoir les procès-verbaux des réunions du
Comité directeur et de l’Assemblée générale des délégués de SPA, les rapports annuels et
les lignes directrices) doit être réservé aux membres de l’ICA ;

2. l’accès à la lettre d’information de SPA doit être réservé aux membres de l’ICA
pendant les 12 premiers mois. Passé ce délai, la lettre passerait en libre accès ;

3. l’historique de SPA, les brochures promotionnelles et les informations sur le projet
« Archives solidaires » doivent être d’emblée en libre accès.

La proposition de créer un wiki pour les membres du Comité, qui a fait l’objet d’un débat, est
mise entre parenthèses en attendant la mise en service, en état stable, du site web de l’ICA.

1.7 Gestion des projets SPA

Il est rappelé aux membres du Comité directeur que les lignes directrices préparées par
Colleen McEwen pour la gestion des projets SPA ont été adoptées lors de la réunion de Pully.
Les membres sont donc invités à appliquer ces lignes directrices lors de l’élaboration et de la
gestion de tout nouveau projet.

2. POINT SUR LES PROJETS SPA EN COURS

2.1 Lignes directrices pour la création d’une lettre d’information d’association

Andrew Nicoll n’a transmis aucune information sur ce projet.

2.2 Archives solidaires (AS)

Trudy informe le Comité directeur que Fred van Kan a lu l’exposé de Nancy Marelli à La Haye.
Grâce aux fonds attribués par la PCOM au projet « Archives solidaires », une analyse a pu être
effectuée des informations relatives à 3 000 sources de financement, dont plus de 650 ont été
intégrées à la base de données. Une autre demande de fonds a été soumise à la PCOM pour
poursuivre ce travail de localisation et pour pouvoir ajouter des informations supplémentaires
à la base de données. Un lien vers des outils de traduction en ligne a été prévu, comme
suggéré lors de la réunion de Pully.

Le Conseil d’administration du FIDA est à nouveau ouvert à des demandes de financement.
Lorsque le Conseil d’administration n’est pas en mesure de financer un projet ou s’il ne peut
intervenir que partiellement, il recommandera au demandeur de consulter le site web
d’« Archives solidaires » pour connaître d’autres sources éventuelles de financement.
Fred Van Kan fait remarquer que l’association bangladaise des archives a eu recours au site web
AS.

Lorsque le nouveau site web de l’ICA sera opérationnel, il comportera un lien vers le site web
d’« Archives solidaires ».
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2.3 Compétences

Lors de la réunion du Comité directeur à Pully, Colleen McEwen s’était portée volontaire pour
commenter, dès réception des deux chapitres encore manquants, la proposition de texte en
matière de déclaration de compétences et pour rassembler les éventuelles observations du
Comité directeur. Or, ces deux chapitres se font toujours attendre. Les membres du groupe de
travail sur les compétences se réuniront en Finlande à la mi-octobre et comptent disposer d’un
projet de texte définitif à l’issue de cette réunion. Il sera ensuite demandé à SPA de formuler
ses remarques.

Se pose la question de l’instance responsable de ce document (EURBICA, SPA, voire les deux ?),
sachant que l’instance qui devra avaliser le document avant sa parution découlera de la
réponse à cette question.

ACTION : Henri Zuber contactera Berndt Fredriksson pour lui rappeler que SPA souhaite pouvoir
formuler des observations sur le document avant qu’il ne soit classé version définitive. Dès
réception du document, SPA fixera une date limite pour l’envoi de commentaires.

2.4 Code de déontologie

Fred van Kan a demandé à Yvonne Bos-Rops de rédiger une étude de cas sur le Code de
déontologie pour la lettre d’information SPA.

À la Conférence de La Haye, Antonio Gonzalez Quintana a souhaité apporter des modifications
à ce code. Trudy Peterson estime qu’il sera très difficile de modifier le texte, mais que des
lignes directrices pourraient être élaborées pour tenir compte de l’aspect soulevé par Antonio.
Par ailleurs, il conviendrait de demander à ce dernier de rédiger un article pour la lettre
d’information SPA du printemps.

Une séance sur le Code de déontologie et son utilisation sera prévue à Édimbourg.

ACTION : Fred van Kan contactera Yvonne Bos-Rops pour l’informer de la date limite pour
l’envoi d’articles pour la prochaine lettre d’information SPA.

ACTION : Trudy Peterson demandera à Antonio Gonzalez Quintana de rédiger un article pour une
lettre d’information SPA.

2.5 Mise à jour du Manuel SPA

La plupart des traductions sont terminées. La version espagnole des lignes directrices sur
l’organisation de conférences vient d’être mise en ligne ; la version française sera bientôt
prête grâce au soutien financier de la SNCF et aux actions de pilotage de Cristina Bianchi.
Henri Zuber doit effectuer la traduction en français de la partie du document « organisation
d’ateliers de formation » qui lui incombe.

Pour clore ce projet, il reste deux dernières étapes à franchir : rédaction par Henri Zuber du
texte de l’introduction et travaux conceptuels au niveau de la couverture. Le Comité directeur
décide de demander à Joan Boadas de sonder le concepteur de la brochure promotionnelle sur
la création d’une couverture. L’objectif est de mettre le Manuel en ligne d’ici la fin de l’année.

ACTION : Colleen McEwen se rapprochera du webmaster en octobre pour prévoir la mise en
ligne du Manuel. Henri Zuber abordera la question de la page SPA avec le webmaster de l’ICA.
Trudy Peterson contactera Joan Boadas à propos de la couverture.
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2.6 Point sur le document sur la Journée / la Semaine / le Mois des Archives

Colleen McEwen est en attente d’informations de la part de Berndt, les dates annoncées
dans le document présenté à la réunion de Pully comportant des erreurs en ce qui
concerne le Danemark, la Finlande, l’Islande, la Norvège et la Suède.

ACTION : Berndt fournira à Colleen les renseignements demandés sur les célébrations au
Danemark, en Finlande, en Islande et en Norvège, pour lui permettre de boucler le
document.

2.7 Stratégies de partage d’informations entre associations

Michal Henkin présente deux stratégies de partage d’informations entre associations.

1. Création d’un forum de discussion sur le web destiné aux présidents d’associations. Michal
démontre comment y parvenir par le biais de Gmail. Il serait également possible de créer un
forum pour les membres des associations. Ces forums favoriseraient l’échange d’idées et
d’expériences, permettraient aux archivistes d’organiser réunions et déplacements et
pourraient aboutir à des formes de collaboration plus structurées, telles que celles
récemment mises en place entre Israël et la Roumanie.

Michal signale que Colleen McEwen a dressé une liste des contacts internationaux au sein
des associations membres du Comité directeur et a inséré une annonce dans la lettre
d’information de juillet rappelant aux membres d’utiliser le site SPA pour accéder aux
lignes directrices et aux indications générales sur SPA. Tout cela pourrait s’avérer utile
dans le cadre de projets de forums de discussion.

2. Promotion de la collaboration entre les archivistes des villes « jumelées ». Les archivistes
pourraient utiliser de telles relations politiques et commerciales pour mettre en valeur
l’importance de leurs archives réciproques pour chacune de leurs villes.

ACTION : Michal Henkin ouvrira un compte Gmail interconnecté que les membres du Comité
directeur pourront ensuite tester.

ACTION : Michal Henkin travaillera à l’élaboration de stratégies dans le cadre du projet
d’étude « jumelages ».

2.8 Aide aux institutions archivistiques signant des accords de reproduction de documents

Fred van Kan, Henri Zuber, Cristina Bianchi et Trudy Peterson font état des problèmes rencontrés
par les institutions archivistiques signant des accords de reproduction de documents avec des
prestataires extérieurs, notamment les questions de propriété et d’utilisation de ces éléments
par des tiers. Le Comité directeur est d’avis que la question dépasse de loin le domaine de
compétence de SPA. Il faudra donc soumettre le dossier à l’ICA en lui proposant de procéder à la
constitution d’un groupe de travail chargé de réfléchir aux dispositions à prendre et aux enjeux y
relatifs.

ACTION : Henri Zuber fera part au Comité exécutif de la proposition de créer un groupe de
travail ICA chargé de réfléchir à cette situation.



7

3. CONFÉRENCES

3.1 Conférence « Archives sans frontières », 30-31 août 2010

Fred van Kan annonce que la Conférence de La Haye a été un grand succès. Il se félicite du choix
du Palais de la Paix pour la tenue d’une Conférence destinée à commémorer le 100e anniversaire
de la première Conférence interne aux archives. Les différents exposés étaient articulés autour
de quatre thèmes principaux : les archives solidaires, les Droits de l’homme, la formation de
l’État-nation et l’identité nationale, et les archives transfrontalières. Les actes seront publiés en
2011 et le comité organisateur (à savoir la VVBAD, l’association flamande des archivistes et des
bibliothécaires, et la KVAN, l’association néerlandaise des archivistes) réfléchissent déjà à
l’organisation d’une autre Conférence d’ici trois ou quatre ans. Fred van Kan remercie SPA de
son soutien, ainsi que Colleen McEwen et Gabriela Salazar de leurs interventions relatives aux
textes rédigés en anglais et en espagnol.

3.2 CITRA 2010, 13-19 septembre, Oslo

Le Comité directeur fait part de ses préoccupations concernant la CITRA, notamment le manque
d’implication des associations dans le programme. L’ICA passe actuellement en revue le format
adopté pour la CITRA, et ses membres sont invités à soumettre leurs observations à
Margaret Crockett, responsable de cette étude.

3.3 2e Conférence SPA 2011, Édimbourg

L’Archives and Records Association (Royaume-Uni) a décidé de modifier les dates de la
Conférence qui se déroulera désormais du 31 août au 2 septembre 2011.

Outre le programme SPA de la Conférence, la réunion du Comité directeur de SPA et la
réunion annuelle des Délégués se tiendront à Édimbourg en 2011, et non pas à Tolède en
marge de la CITRA. En procédant ainsi, les associations membres pourront réaliser des
économies sur les frais de déplacement et d’inscription.

Tous les anciens membres du Comité directeur de SPA seront invités à la Conférence et aux
célébrations du 35e anniversaire de SPA. Dans son exposé sur l’historique de la Section,
Didier Grange avait intégré une liste de tous les présidents et secrétaires. En revanche, la liste
exhaustive des membres du Comité n’y figurait pas. Le Comité décide de demander à
Margaret Turner de bien vouloir constituer une liste de ses anciens membres.

Trudy Peterson ayant diffusé un projet de programme, le Comité procède à des échanges sur ce
document et propose quelques modifications. Les membres du Comité directeur sont invités à
envoyer leurs propositions quant à d’éventuels participants à Trudy, qui les examinera dans
l’espoir de pouvoir arriver à un équilibre géographique et à une parité entre intervenants
masculins et féminins. Les membres du Comité directeur recevront ensuite un programme
actualisé assorti d’échéances.

ACTION : Cristina Bianchi demandera à Margaret Turner de bien vouloir établir la liste des
membres du Comité de SPA.

ACTION : Trudy Peterson enverra le programme revu et corrigé aux membres du Comité. Les
membres du Comité proposeront des noms d’intervenants, qui seront étudiés dans l’optique de
préserver un équilibre géographique et d’assurer la parité entre hommes et femmes.
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4. DIVERS

4.1 Rapport du Secrétaire général

Le Secrétaire général de l’ICA, David Leitch, s’est réuni avec les membres du Comité directeur
pour aborder différents thèmes dont notamment : l’UDA et les modalités de son inscription à
l’agenda de l’UNESCO, le nouveau site web de l’ICA, les ressources en général et les ressources
de SPA en particulier (à ce propos, le Secrétaire général insiste sur la qualité de la gestion des
ressources de SPA) et les modifications proposées au système de cotisation, tous ces points
ayant déjà été traités dans le rapport d’Henri Zuber. Le Secrétaire général a également évoqué
l’étude en cours sur la CITRA. Il constate que la CITRA constitue désormais une charge très
lourde pour le pays hôte.

4.2 Prochaine réunion du Comité directeur de SPA

Michal Henkin invite le Comité directeur à tenir sa prochaine réunion en Israël. Les dates
provisoires retenues vont du 26 mars au 3 avril 2011. Le programme comportera une visite du
nord du pays les 26 et 27 mars 2011, une réunion de SPA du lundi 28 au mercredi 30 mars et une
visite de Jérusalem et du sud de la région du 31 mars au 3 avril. Michal mettra en place des
entretiens avec des archivistes locaux, des kibboutzniks et des collègues palestiniens.

ACTION : Michal se renseignera sur les visas nécessaires à l’entrée en Israël.

4.3 Prochaine CITRA

La prochaine CITRA se tiendra à Tolède, en Espagne, du 17 au 22 octobre 2011.

4.4 Projets de l’association italienne

Isabella Orefice présente deux projets sur lesquels travaille l’association italienne à l’heure
actuelle : le code de déontologie et les archives de la mode du XXe siècle. Le projet « archives de
la mode » vise à conserver et préserver l’histoire de la mode italienne. L’association espère
pouvoir coordonner son travail avec celui des associations dans d’autres pays reconnus
internationalement dans le domaine de la mode comme les États-Unis, la France, le Japon et le
Royaume-Uni. Elle fera parvenir à tous les membres du Comité directeur un exemplaire des
programmes « Archives de la mode ».

4.5 Groupe de travail ICA consacré aux Droits de l’homme

Trudy Peterson annonce que le groupe de travail ICA sur les Droits de l’homme lance, en
collaboration avec Archivistes sans frontières, un projet visant à établir un répertoire en ligne des
archives qui (1) sont clairement identifiées en tant qu’archives portant sur les Droits de l’homme
et (2) qui sont liées à une organisation des Droits de l’homme et sont accessibles au grand public.
Le répertoire sera disponible via le site web du Conseil international des archives ; la Norme
internationale de l’ICA pour la description des institutions de conservation des archives sera
utilisée pour recueillir les informations destinées au répertoire. Le projet est piloté par
Roser Rodriguez (Espagne), qui compte s’adresser aux services d’archives pour leur demander de
fournir les informations nécessaires au répertoire. Toute institution souhaitant figurer dans le
répertoire devra la contacter à l’adresse suivante : rosergranollers@gmail.com.


